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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture - Service d'inspection zoosanitaire
et phytosanitaire

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à
l'OMC. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Blé
tendre, blé dur et triticale

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Détection de cas de carie de karnal en
Arizona et dans d'autres régions - Mise en quarantaine (7 pages)

5. Teneur: Mise en quarantaine par les Etats-Unis de l'Etat de l'Arizona et de six comtés
des Etats du Nouveaux-Mexique et du Texas en raison de la détection de cas de carie de
karnal et introduction de restrictions au transport d'articles réglementés en provenance des
zones sous quarantaine. Ces articles réglementés sont les suivants: les moyens de
transport, notamment les camions, les wagons de chemin de fer et les autres contenants
utilisés pour le transport du blé tendre, du blé dur et du triticale; les
élévateurs/appareillages/structures utilisés pour stocker et manipuler le blé tendre, le blé
dur et le triticale; le fumier provenant d'animaux nourris au blé tendre, au blé dur ou au
triticale; les produits et les sous-produits de la minoterie, à l'exclusion de la farine, les
végétaux et leurs parties, y compris les grains, les semences ou la paille de toutes les
variétés des espèces suivantes: triticum aestivum (blé tendre), triticum durum (blé dur) et
triticum aestivum X secle (triticale); les plantes racines avec de la terre; la terre
provenant de zones de production de plantes de grande culture; les sacs et contenants
usagés; l'outillage agricole usagé; le matériel mécanisé de travail du sol usagé; le
matériel mécanisé de récole usagé; le matériel usagé de conditionnement des semences,
et le matériel mécanisé de terrassement usagé.

6. Objectif et justification: Préservation des végétaux
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7. Nature du (des) problème(s) urgent(s): Cette mesure d'urgence est nécessaire pour
empêcher la propagation artificielle dans les régions non touchées des Etats-Unis de la
carie de karnal, qui est une maladie fongique grave affectant le blé tendre, le blé dur et le
triticale. La carie de karnal est causée par le champignon tilletia indica (MITRA) et elle
est transmise par ses spores, lesquelles peuvent se déposer sur toutes sortes de supports,
notamment les végétaux et leurs parties, les semences, la terre, les élévateurs, les
constructions, le matériel agricole, l'outillage et même les véhicules. La carie de karnal
est une maladie grave qui affecte les rendements et la qualité de la production et qui est
difficile à traiter en raison des caractéristiques biologiques du pathogène et de la
vulnérabilité de la plante hôte. La carie de karnal ne présente aucun danger pour la santé
des personnes.

8. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci: Le 8 mars, date à laquelle le Département de
l'agriculture des Etats-Unis a reçu confirmation officielle par les laboratoires de la
détection de cas de carie de karnal, les Etats-Unis ont, conformément à la Convention
internationale pour la protection des végétaux, informé le secrétariat de celle-ci à Rome
de la détection de cas de carie de karnal dans des zones isolées de l'Arizona.

9. Documents pertinents: 61 FR 13649, 28 mars 1996; 7 CFR Partie 301

10. Date d'entrée en vigueur/période d'application (le cas échéant): La décision
provisoire est entrée en vigueur le 25 mars 1996. Seules les observations reçues le
28 mai 1996 au plus tard seront prises en considération.

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu/à laquelle les observations doivent
être adressées: point national d'information [ ] ou adresse et numéro de téléfax d'un
autre organisme:

USDA/FAS/OFSTS
Attn: Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
14th and Independence
Washington, D.C. 20250
Téléphone: (202) 720-2239
Téléfax: (202) 690-0677




